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Erwägungen
E. 1
a. Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du
E. 6
La procédure est gratuite, la recourante n’ayant pas agi de manière téméraire ou témoigné de légèreté dans le cadre de la présente procédure (art. 61 let. a LPGA). * * * * * *
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